
Page 1 sur 24 
 

© Jean-Louis Virat 2025 
 

 

 

 

 

Finances de DIE 2020-2024 

Rapport d’analyse 
Etabli par Jean-Louis Virat 

Expert-comptable diois retraité 

 

 

 

 

Rapport téléchargeable gratuitement : hƩps://www.sursautpourdie.fr/ 

  



Page 2 sur 24 
 

© Jean-Louis Virat 2025 
 

 

  



Page 3 sur 24 
 

© Jean-Louis Virat 2025 
 

LE DECOR 

 

A vrai dire 

Je m’adresse à vous toutes et tous, Dioises et Diois, pour vous parler des 
finances de notre ville. De façon simple et compréhensible, j’ose le croire. CeƩe 
première parƟe est là pour ça. Partant d’une synthèse dans ceƩe première 
parƟe, vous découvrirez aussi avec les deux suivantes ce que personne vous a 
dit. 

« De quoi je me mêle » me direz-vous ? Et bien je vais commencer par vous le 
dire.  

Il se trouve que je suis un citoyen diois libre, un vieux néo de 78 ans, expert-
comptable durant 42 ans, créateur et dirigeant de ma société de comptabilité à 
Die et dans la vallée de 1994 à 2017, citoyen toujours engagé pour l’écologie et 
la jusƟce sociale, très soucieux d’une économie locale dynamique et parƟsan de 
l’ordre public, nécessaires à la protecƟon des biens et des personnes… à 
commencer par celle des plus faibles. Je suis à la fois pour la solidarité et pour 
la responsabilité. Je suis adversaire de l’assistanat déresponsabilisant et laxiste 
et aussi des « peƟts profits » qui prospèrent au détriment de ceux qui ont 
vraiment besoin d’être aidés.  

Je ne résiste pas à ajouter que, quand on voit comment le monde évolue, nous 
devons redonner vie aux atouts de Die et du Diois pour créer une zone de bien-
être, de convivialité1, de sérénité pour toutes et tous… exacte anƟthèse de ceƩe 
opposiƟon nuisible entre « néos » et « tradis »2, entre gauche et droite3… qui 
progresse de façon inquiétante. 

Nous sommes loin des finances de la ville de Die, me direz-vous. Mais avant de 
rentrer dans le vif du sujet il m’a semblé important de dire dans quel esprit et 
avec quelle intenƟon j’aborde l’analyse des chiffres d’une cité à laquelle je suis 
si aƩaché depuis 43 ans. 

 
1 Voir mon livret « Je suis sectaire mais je me soigne avec Laudato si’ » où je rends compte du « convivialisme » 
qui inspire ces lignes : hƩps://www.lelaboratoiredelatransiƟon.fr/docs/je_suis_sectaire.pdf 
2 Je m’en suis expliqué dans le JDD du 31/05/2024 
3 S’opposer enfin sans se massacrer ? C’est ce que j’essaie de faire dans ce rapport, avec franchises certes, de 
façon respectueuse et contradictoire… en « convivialiste » que je suis. 
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Il ne vous échappera pas que ce document me vaudra probablement quelques 
inimiƟés et peut-être même des menaces4.  Ou plus simplement une sorte de 
« minimisaƟon » en disant que ce n’est « que de la comptabilité », façon de 
boƩer en touche. 

Je sais aussi qu’il va falloir nous serrer la ceinture… n’en déplaise aux 
marchands d’illusion qui fleuriront probablement dans les mois qui viennent. 

Faire mieux avec moins 

Il va falloir redresser la barre. Car le monde va mal et la France aussi.  
PronosƟquons plutôt un avenir difficile. Et si ce n’est pas le cas, il sera bien 
temps de faire « plus que prévu ». Et heureusement, contrairement à d’autres, 
nous avons sans doute ici la chance de pouvoir « faire mieux avec moins ». A 
condiƟon d’être en bonne santé financière… et ne pas consacrer notre énergie 
à nous opposer, à vouloir nous massacrer les uns(e)s les autres. 

C’est dire s’il est de notre intérêt à toutes et tous de serrer les coudes en même 
temps que les dents, ENSEMBLE, pour retrouver ceƩe convivialité dioise qui 
nous file entre les doigts. 

Bref, si mon diagnosƟc est pessimiste, ma vision, elle, reste opƟmiste et 
combaƟve. 

L’espoir est à Chanqueyras 

Si je me réfère aux documents officiels5 nous pouvons ambiƟonner de 
construire 270 logements. Compte tenu des couts supportés jusqu’à 
maintenant, cela fait une charge foncière actuelle inférieure à 10 000 € par 
logement. De quoi répondre à différentes demandes : diois(e)s et leur famille, 
séniors en recherche de logement de qualité proche du centre, avec d’éventuels 
services ( ?), séniors venant de l’extérieur apportant leur pouvoir d’achat… 
occasion peut-être de financer ainsi une nouvelle salle polyvalente… bref de 
quoi récupérer les 2.5 millions gelés6 sur Chanqueyras et même probablement 
plus… rajoutant ainsi un argument important pour ne pas y implanter l’hôpital. 
Surtout si l’on veut enfin privilégier les caractérisƟques d’un bien-vivre pour 
tous en réalisant une sorte d’éco-quarƟer… en lien avec le centre-ville par un 
cheminement agréable et sûr ?  

 
4 Heureusement, aujourd’hui il y a la loi du 21/03/2022 qui protège les lanceurs d’alerte ! 
5 hƩps://www.mairie-die.fr/wp-content/uploads/2024/07/Bilan-ConcertaƟon-07-2024.pdf  
6 Emprunt en cours venant en déducƟon : 1 717 K€ au 31/12/24 
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 Rentrons maintenant dans les comptes de la mairie 

Que penser de ceux qui dépensent plus que ce dont ils disposent ? Quelles 
peuvent en être les conséquences ? Que faut-il retenir pour la ville de Die ? 
Qu’ai-je constaté dans mon analyse approfondie ? 

 

Ce qui n’est pas contestable 

1. Le compte en banque, en moyenne, a baissé d’1.5 millions passant de 2.2 
millions (mandature Trémolet) à  750 000 € fin 2024 (mandature 
Bizouard). 

2. Les invesƟssements annuels sont passés de l’ordre 2.2 millions à 1.8 
millions (mais avec près de 100 000 € d’études, contre praƟquement zéro 
avant), soit un écart de l’ordre de 500 000 €/an uniquement pour le 
budget principal. 

3. Les subvenƟons et autres financement publics fléchissent sérieusement 
passant approximaƟvement d’un million à 700 000 €. 

4. De nombreux postes de dépenses ont augmenté dans de fortes 
proporƟons. Il en est rendu compte plus loin. 

 

Ce qui relève de mon avis à ce stade 

1. Je peux affirmer qu’une « remise à plat » de la comptabilité s’impose. Je 
m’en explique dans ce rapport. Elle fera la lumière, précisera les 
montants de mes esƟmaƟons provisoires et discutables dans les pages 
qui suivent. 

2. Nous constaterons, très probablement, que le niveau de résultat et 
d’invesƟssement est même inférieur aux chiffres officiels. 

3. J’en conclue que les finances de Die sont sur la « mauvaise pente »… qui 
risque de priver les Dioises et les Diois des projets qu’ils aƩendent de 
leurs élus. Autant dire que tout projet « phare » est pour l’instant 
compromis s’il doit puiser son financement en parƟe sur les fonds de la 
commune7. 

 

Rentrons maintenant dans plus de détail en deux étapes.  

 
7 Je m’exprimerai plus loin sur le legs Boissy de 600 000 € qui pourrait faire durer l’illusion que ça va bien. 
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PREMIER NIVEAU D’ANALYSE (à parƟr des comptes tels qu’ils ont été 
approuvés par le Conseil Municipal) 

EvoluƟon du résultat et de la capacité d’autofinancement 

 

AƩenƟon, sans le legs évoqué ci-dessus, le résultat serait de 253 K€. C’est en tenant compte 
de ceƩe parƟcularité que l’on peut dire que manifestement, il y a une chute du résultat de 
l’ordre de 30 %. Reste à expliquer pour quelles raisons le résultat prévisionnel 2025 
remonterait au niveau de la mandature précédente.  

La CAF fléchit de 10 %. Rappelons que la CAF/MBA permet, avec les emprunts et subvenƟons 
reçues, de financer les invesƟssements et remboursements d’emprunts comme présenté 
plus loin. 

SituaƟon financière/financements 

NB : la CAF/MBA prend en compte l’incidence du legs de 600 000 €.  

Quant à la trésorerie, il y a manifestement une baisse notable du disponible en banque. 
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A la lumière du tableau de financement ci-dessus, pour faciliter la compréhension et la vue 
d’ensemble en résumé, des ordres de grandeurs de référence peuvent être retenus sur la 
base de la période 2021-2024 : 

Ressources pour financer les besoins 

CAF/MBA      800 000 € 

SubvenƟons reçues       400 000 € 

DotaƟon FCTVA-TLE-TA       300 000 € 

Encaissements emprunts     500 000 € 

Total ressources   2 000 000 € 

 

Besoins à financer 

InvesƟssements    1 850 000 € 

Rembts. emprunts         450 000 € 

Total besoins     2 300 000 € 

 

NB : Le tableau de financement ci-dessus résume les 
entrées et sorƟes d’argent. On peut noter un certain 
fléchissement des dotaƟons FCTVA-TLE-TA, un poids 
des remboursements d’emprunts en croissance, et 
surtout un fléchissement des subvenƟons reçues de 
l’ordre de 400 000 € par an (demandes non faites, 
fléchissement des invesƟssements éligibles … ?). 

Il peut donc être retenu que la stratégie financière 
de la ville de Die est déséquilibrée et s’aggrave de 200/300 000 € par an. C’est ainsi que le 
disponible en banque est en train de disparaitre. Certes un imprévu, le legs Boissy de 600 
000 € environ, pourrait8 sauver la mise temporairement. Il faut espérer que ce sera un 
élément facilitant la mise en place d’une stratégie de financement et non un « bol d’air » 
pour conƟnuer de creuser l’écart. 

Sans doute y-a-t-il des pistes d’amélioraƟon (potenƟel de subvenƟon ?). Le tableau ci-
dessous confirme la baisse de 200 000 € et celle du raƟo de 27 % à 14 %... mauvais signe 
porteur de potenƟel de faire à nouveau mieux ! 

La prévision de subvenƟon pour 2025, 1 389 000 €, contre 418 000 € en moyenne 2021-
2024, semble donc très opƟmiste et doit être jusƟfiée ! 

 
8 Si le bien légué est vendu et encaissé. 
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Avant de conclure une informaƟon complémentaire importante 

 

Ce qu’il faut savoir, c’est que les tableaux qui 
précèdent, et aussi ceux qui suivent, ont porté 
sur le budget principal de la ville de Die. Mais 
pour être complet, il y a les budgets annexes : 
camping, eau, assainissement, acƟon sociale, 
ZAC de Chanqueyras, centrale électrique. Il y 
a, en parƟculier des invesƟssements, non 
comptés dans le budget principal. Résumé de 
l’évoluƟon de ces invesƟssements dans le 
Tableau ci-dessous.  

 

Ainsi pour une bonne vue d’ensemble 
de la dynamique municipale en maƟère 
d’invesƟssement, le tableau ci-dessous 
et le graphique ci-contre en donnent 
une image significaƟve à parƟr des 
chiffres publiés par la Mairie. Nous 
verrons plus loin que ceƩe évoluƟon est 
vraisemblablement plus marquée.  

INVESTISSEMENTS 
en K€ 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

Budget ville 2 680 1 827 2 228 1 962 1 918 1 667 1 894 
Budgets annexes 1 025 1 987 777 193 351 280 260 
Total 3 705 3 814 3 005 2 155 2 269 1 947 2 154 
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CONCLUSION (premier niveau d’analyse) 

 

Le mot « fléchissement inquiétant », ou « dynamique en berne », semble 
convenir à ceƩe première vue d’ensemble. La plupart des dépenses sont en 
augmentaƟon significaƟve, les financements fléchissent, les invesƟssements 
aussi, traduisant un manque de dynamisme… et au bout du compte la situaƟon 
financière est sur la « mauvaise pente ».  

Comment ne pas relever la concordance avec le déclin général à Die imputable 
qu’en parƟe seulement à l’équipe municipale actuelle ? 

A la lumière de ces constats trois quesƟons : 

1. Pour quelles raisons le budget 2025 escompte un résultat de 722 000 € 
en comparaison à une moyenne de 506 000 € alors qu’il y a une tendance 
orientée plutôt à la baisse ? De même pour les invesƟssements et 
subvenƟons ? Est-ce fiable ? 

2. Il faut comprendre pourquoi les élus les plus aguerris en maƟère 
financière et au premier rang desquels l’adjoint aux finances9, n’ont pas 
pris conscience de ceƩe « mauvaise pente ». 

3. Pour l’observateur averƟ, la lecture des comptes conduit à des 
interrogaƟons et esƟmaƟons qui vont être maintenant abordées.  

 

  

 
9 « On n’aura pas à rougir de notre mandature. On n’aura pas non plus à s’en glorifier en disant qu’on a été dix 
fois meilleurs que Monsieur Trémolet. Loin de là ! Mais on aura fait aussi bien que vous, mais de façon 
différente ! Et c’est peut-être là qu’on devrait avoir le débat ».  Jean-Pierre Bertrand, adjoint aux finances, 
Conseil Municipal du 4/2/25.  
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DEUXIEME NIVEAU D’ANALYSE (à parƟr des comptes analysés en détail) 

 

Cadre dans lequel sont élaborés les comptes de la commune 

La comptabilité de la commune est régie par le référenƟel M57 : 

hƩps://www.collecƟvites-locales.gouv.fr/finances-locales/le-referenƟel-
budgetaire-et-comptable-m57 qui débouche sur le CFU (compte financier 
unique) : hƩps://www.collecƟvites-locales.gouv.fr/finances-
locales/experimentaƟon-du-compte-financier-unique-cfu document qu’il n’est 
pas exagéré de qualifier « d’imbuvable » et qui ne permet pas aux élus 
(majorité et encore plus opposiƟon) d’exercer leur foncƟons dans ce domaine. 

A cela s’ajoute la note d’informaƟon du Ministère des Finances du 27/03/2025 
hƩps://www.collecƟvites-
locales.gouv.fr/files/Finances%20locales/1.%20pr%C3%A9parer%20et%20ex%C
3%A9cuter%20un%20budget/3.%20instrucƟon%20bdgr/Note%20modalites%2
0recensement%20immobilisaƟons%20et%20tenue%20inventaire%20M14%20
M52%20M57%20M71%20M4.pdf   qui confirme l’obligaƟon de l’inventaire des 
immobilisaƟons pour donner une « image fidèle du patrimoine des collecƟvités 
locales », quesƟon au cœur des pages qui suivent en lien avec le délicat et 
important sujet des critères de disƟncƟon entre 
immobilisaƟons/invesƟssements et frais et, corrélaƟvement, avec les 
amorƟssements : 

hƩps://www.collecƟvites-locales.gouv.fr/finances-locales/le-referenƟel-m57-
fiches-praƟques-et-foire-aux-
quesƟons#DisƟncƟon%20entre%20immobilisaƟon%20et%20charge 

ExplicaƟons et averƟssements préliminaires 

Mes invesƟgaƟon, calculs et conclusions reposent sur mes propres esƟmaƟons 
et interprétaƟons faute de pouvoir accéder aux pièces (refus de madame le 
Maire dans son courrier du 23/07/2025) mais grâce aux documents qu’elle a 
bien voulus me transmeƩre et en parƟculier CFU, grand-livre et tableau des 
immobilisaƟons et amorƟssements 2020-2024, ulƟme document essenƟel au 
cœur de mon analyse. 

Je précise donc que mes esƟmaƟons chiffrées sont discutables, à la hausse 
comme à la baisse, et j’espère que, pour le débat démocraƟque public, il me 
sera fait l’honneur d’être discuté. Toujours est-il que l’on pourra dégager des 
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tendances, plus ou moins importantes certes, mais qui ne modifieront 
probablement pas les conclusions de l’analyse dont, je le répète, j’espère 
qu’elles seront discutées.  

Il convient aussi d’ajouter qu’en commentant certaines règles comptables 
relaƟves aux critères de l’importante disƟncƟon entre invesƟssement et frais, je 
ne remets pas en cause le travail réalisé par le service comptable de la Mairie. 
Pour bien me faire comprendre, j’entends par là que même si une règle 
comptable a été appliquée, elle peut avoir pour conséquence de nuire à 
l’informaƟon sur des points importants. C’est bien ce à quoi semble vouloir 
remédier la note du 27/03/25 précitée.  Je m’en expliquerai au fur et à mesure. 

Mais auparavant et pour faciliter la compréhension de mes invesƟgaƟons, je me 
dois de faire un peu de « pédagogie comptable pour tous ». 

 

Pédagogie comptable pour toutes et tous  

DisƟncƟon entre invesƟssement et frais  

Supporter des frais, en parƟculier entreƟen, réparaƟon, voire études, c’est 
considérer qu’il s’agit de dépenses courantes qui se renouvellent au fil des 
années. Elles viennent comme toutes les charges, en déducƟon des receƩes 
pour calculer le résultat, indicateur numéro un de la gesƟon. 

InvesƟr, c’est constater l’acquisiƟon d’un bien pour plusieurs années. Il figure 
dans les comptes durant toute son uƟlisaƟon. Ils ne viennent donc pas diminuer 
le résultat, contrairement aux frais. 

Si, par conséquent, l’on veut afficher de bons résultats, il est tentant de 
« pousser » du côté invesƟssement, tant la fronƟère n’est pas aussi précise que 
l’on peut croire. 

Ce n’est qu’ensuite, grâce à l’amorƟssement, que l’on constate : 

1. La parƟe de charge annuelle qui vient en déducƟon des receƩes pour 
obtenir le résultat 

2. Le montant d’année en année des amorƟssements cumulés venant, eux, 
en déducƟon de l’invesƟssement iniƟal pour en connaitre la valeur neƩe 
qui diminue par conséquent au fil du temps 
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Dit en termes un peu différents, nous avons chaque année : 

1. La charge = le cout correspondant aux amorƟssements de l’année 
2. En fin d’année, la valeur neƩe (déducƟon des amorƟssements déjà 

cumulés) de chaque invesƟssement, donc la valeur neƩe globale de tous 
les invesƟssements réalisés 

Ce qui pose problème 

Et qui sera évoqué plus loin en quatre points : 

1. Il est probable qu’un montant significaƟf de dépenses ont été 
comptabilisées en invesƟssements alors qu’elles auraient dû être passées 
en charges de l’année, ce qui gonfle alors arƟficiellement le résultat 
annoncé (voir commentaires plus loin) 

2. C’est d’autant plus vrai que les amorƟssements sont très souvent non 
praƟqués 

3. S’ajoute à ceƩe double observaƟon générale que le compte 
« immobilisaƟons en cours »  (l’affectaƟon temporaire en aƩente de mise 
en route du bien est comptabilisée dans ce compte, puis doit en sorƟr 
rapidement dès la mise en service du bien, une sorte de « local ou fil 
d’aƩente) n’est pas géré. 

4. ConsécuƟvement à ces trois observaƟons, les prescripƟons de la note du 
27/03/202510 n’étant pas appliquées, les comptes ne donnent très 
probablement pas une « image fidèle du patrimoine » de la commune. 

Je veux le rappeler une nouvelle fois, j’assume l’analyse dans ses principes et 
j’assume également mes esƟmaƟons à la lumière d’une informaƟon limitée 
(non accès aux pièces) tout en rappelant que les montants peuvent plus ou 
moins varier sans pour autant, toujours à mon avis, remeƩre en cause 
l’orientaƟon de mes conclusions. En ce sens je ne peux que souhaiter un débat 
contradictoire et démocraƟque (contrairement à celui qu’il fut vain de 
demander au sujet de l’hôpital11) avec les très rares personnes compétentes.  

 

 

 
10 Guide des imputaƟons comptables et budgétaires : hƩps://www.collecƟvites-locales.gouv.fr/files/finances-
locales/DocumentaƟon/Guide%20des%20imputaƟons%20budgetaires%20et%20comptables.pdf 
 
11 JDD 23/02/2024 « Les Diois veulent savoir » 
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Commentaire relaƟf à la voirie (et par extension à la forêt ?) 

Le principe peut être résumé de la façon suivante. La commune est propriétaire 
de la voirie (et de ses forêts). Même en cas de travaux importants de réparaƟon 
et entreƟen, s’il s’agit de « conserver la voirie dans de bonnes condiƟons 
d’uƟlisaƟon ou de la remeƩre en bon état d’uƟlisaƟon », la dépense doit être 
comptabilisée en charges et non en invesƟssement. Et inversement s’il s’agit 
d’une « amélioraƟon du service rendu à l’usager ou qui entraine des 
modificaƟons substanƟelles des voies », l’imputaƟon comptable est un 
invesƟssement.12 

Dès lors, comptabiliser en section d’investissement les travaux d’entretien de la 
voirie, comme par exemple le renouvellement d’enduits superficiels irait à 
l’encontre des principes fixés notamment par les instructions budgétaires et 
comptables. 

Par ailleurs, les travaux d’investissement en voirie peuvent être amortis à titre 
facultatif mais ne le sont pas à titre obligatoire par les collectivités. En effet, les 
infrastructures de voirie n’ont pas de durée de vie limitée dans le temps : le 
coût d’entretien régulier de la voirie qui maintient la valeur de l’immobilisation 
sans l’accroître doit ainsi logiquement être supporté par la section de 
fonctionnement car une immobilisation de ces dépenses conduirait à majorer 
artificiellement la valeur du patrimoine de la collectivité.13 

J’en conclue par conséquent qu’il est indispensable de réviser les imputaƟons 
comptables ainsi que j’en rends compte dans la troisième parƟe. 
Complémentairement, le tableau ci-contre regroupe les dépenses et 
invesƟssements VRD de 2018 à 2024. Au global il n’apparait pas de corrélaƟon 
neƩe entre progression des invesƟssements et diminuƟon des charges. 
Cependant ce tableau met en évidence l’importance de la bonne imputaƟon 
par rapport au montant des enjeux. 

 

 

 

 

 
12 hƩps://www.lagazeƩedescommunes.com/671197/quelle-qualificaƟon-budgetaire-des-depenses-de-voirie/ 
 
13 Idem 
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Des chiffres revus et corrigés sous ma responsabilité 

 

 

EvoluƟon du résultat et de la CAF/MBA 

Il sera toujours loisible à mes détracteurs de considérer que mes calculs sont 
exagérés. AdmeƩons. Toutefois, il en restera des esƟmaƟons peut-être 
moindres ou peut-être supérieures mais significaƟves. Or elles meƩent en 
évidence deux éléments : 

1. La tendance de résultat est à la baisse (forte avec un résultat à peu près 
nul pour 2024) 

2. La CAF de référence se situe aux environs de 600 000 € (contre les 800 
000 € évoqués plus haut) 

Seule une applicaƟon rigoureuse de la note du 27/03/25 permeƩra de 
surmonter les éventuels désaccords ou de préciser les enjeux. 

 

EvoluƟon des invesƟssements 

Toujours avec les mêmes précauƟons, la baisse du niveau d’invesƟssement ne 
fait pas de doutes. L’observaƟon physique le confirme et s’il n’y avait pas eu la 
MSP (maison de santé pluridisciplinaire) décidée, financée et organisée par les 
mandatures Berginiat et Trémolet, l’écart serait encore plus évident.  
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Dit en d’autres termes, non seulement il n’y pas eu de projet « structurant » 
mais plutôt un certain nombre projets relaƟvement modestes, mais sans doute 
nécessaires, parmi lesquels (exprimés en K€) : 

Mobilité douce14 et place st Marcel/Chevandier        166 K€ 

Musée           238 K€ 

Electricité            237 K€ 

MSP (maison de santé pluridisciplinaire)  1 597 K€ IniƟaƟve Berginiat-
RéalisaƟon Trémolet/Bizouard 

Piscine et camping            208 K€ 

Gymnase           204 k€ 

Orgue et cathédrale        240 K€  

Salle S.Beaumier-rue Joseph Raynaud       385 K€  IniƟaƟve Berginiat-
Trémolet-CCD-DAH 

Rue Anglaise             236 K€ 

Rue du Pont Rompu15              357 K€ 

 

Quelle vue d’ensemble en ont eu les élus pour décider ? 

D’une façon globale (hors budgets annexes), voici mes esƟmaƟons d’évoluƟon 
des invesƟssements :  

 
14 Mobilité douce, marque de fabrique de l’équipe municipale ? Pas si douce en centre-ville entre piétons, 
cycliste et automobilistes ! Pas si douce de voir la passerelle de la Doue si appréciée des promeneurs fermée 
sans que, dans ce cas, soient entrepris des travaux sans doute peu couteux. 
15 A Ɵtre d’illustraƟon de ceƩe nécessité d’un audit, le « visible » des travaux de la rue du Pont Rompu laisse 
penser que ce ne sont pas, en parƟe au moins, des invesƟssements. 
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Quel sort pour tant d’études ? 

Il n’est pas inuƟle de souligner que les 
invesƟssements en frais d’études ont 
été beaucoup plus importants de 2022 
à 2024. En témoigne le graphique ci-
contre !  Que pouvons-nous en 
espérer ? 

Que penser du budget 2025 ?  

Voici ce qui est annoncé : 

 InvesƟssements : 4 482 K€ contre 1 
582 K€ sur les dernières années 

 SubvenƟons : 1 389 K€ contre 400 K€ 
sur les dernières années 

 Résultat : 882 K€ contre 590 K€ sur 
les dernières années 

« Surprenant »16! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extraits 
du Flash N°134 
avril-mai 2025 

 
16 A rapprocher de ce qui a été annoncé en 2020. 
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AcƟvité 

Les tableaux ci-après permeƩent aux lectrices et lecteurs d’être informé(e)s des principaux 
postes de dépenses et de leur évoluƟon. 

 

Mon analyse ne 
me laisse pas 
penser qu’il y ait 
eu  beaucoup 
d’économie sur 
les quanƟtés (37 
% indiqué dans 
le bilan du 
mandat 2020-
2026 publié le 
18/08/2025). Ou 
alors comment 
expliquer que, 
malgré ceƩe 
économie de consommaƟon, et correcƟon faite des prix la dépense (quanƟté ainsi esƟmée) n’ait pas 
baissé ? Au-delà de ceƩe quesƟon « technique », la hausse ressort des tableaux ci-après : 
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Compte tenu de l’augmentaƟon très élevée des subvenƟons versées, il est intéressant, à Ɵtre 
d’illustraƟon des choix faits par la mairie, de prendre en compte le tableau ci-après, puis de les 
rapprocher du bilan du mandat 2020-2026. Comment expliquer de telles discordances (exemple : 
CCAS +142 % d’après la comptabilité, +50 % dans le bilan du mandat) ? 

 

 

   

 

  

 

 

 

 

 

 

 

Extraits du bilan du mandat 2020-2026 
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Des graphiques pour compléter l’informaƟon 
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CONCLUSION du DEUXIEME NIVEAU D’ANALYSE (à parƟr des comptes analysés 
en détail) 

Il ne s’agit pas de verser dans le catastrophisme mais d’essayer de déboucher, à 
coup de grands traits, sur les enseignements essenƟels au service d’une 
stratégie financière raisonnable pour les années qui viennent17. 

L’exercice n’est pas vain car, au plan de l’acƟon, il faut retenir : 

1. L’évoluƟon de la capacité d’autofinancement qui n’est plus que de 600 
000 € contre 800 000 € selon les comptes avant mes esƟmaƟons. 

2. D’autant plus que pour financer de nouveaux invesƟssements (nets de 
subvenƟon) il faut soit emprunter et augmenter la charge de la deƩe, soit 
dégager de la CAF/MBA ce qui n’est pas le cas ici. 

3. Il n’y a pas de quoi en être surpris. Les tableaux ci-dessus montrent la 
progression de certains postes de frais : 

Eau énergie     200 000 € 
AlimentaƟon      20 000 € 
Achats divers     40 000 € 
Honoraires         50 000 € 
Publicité      60 000 € 
SubvenƟons    300 000 € 
RémunéraƟon des élus     20 000 € 
Etudes    140 000 € 

Certes compensés très parƟellement par quelques receƩes, mais sans prise en 
compte des travaux à comptabiliser en charges. 

4. Même s’il faut le dire prudemment et vérifier mes hypothèses et mes 
calculs, les finances de Die sont en train de devenir inquiétantes. 

5. Une remise à plat comptable et l’établissement d’une présentaƟon 
compréhensible par tous les élus est une nécessité pour valider une 
poliƟque raisonnable et réaliste. La prochaine équipe sera bien avisée de 
s’y employer pour éviter la poursuite de telles dérives qui auraient pu 
être ainsi anƟcipées et évitées.  

 
17 UƟle point de repère, rapport de la Chambre Régionale des Comptes du 17/05/2021 : « La situaƟon 
financière de la commune était bonne fin 2019. La CAF brute était de 944 K€. CeƩe performance est davantage 
imputable à la maîtrise des charges…  la commune a fortement invesƟ… La réalisaƟon de la maison de santé… 
se fera pour un cout nul pour la commune… Sa capacité de désendeƩement de cinq années fin 2019 se situe 
neƩement en deçà du seuil de 12 années… » 
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CONSIDERATIONS DE TECHNIQUE COMPTABLE POUR UNE 
INFORMATION FIABLE DES ELU(E)S ET DES CITOYEN(NE)S 

 

Plusieurs sujets doivent être abordés (immobilisaƟons en cours, traitement 
d’environ 920 opéraƟons entre 2020 et 2024…). 

ImmobilisaƟons en cours 

Comme évoqué page 14 un volume important d’invesƟssements ou considérés 
comme tels s’accumule à tort au fil des années dans les comptes « 23- 
ImmobilisaƟons en cours». J’ai donc procédé à une synthèse qui est résumée 
dans ce tableau : 

 

 

Au regard des principes d’image fidèle et de régularité exigés de la loi, il est 
nécessaire d’apurer ce compte… et revoir dans son intégralité la quesƟon de 
l’inventaire complet prescrit par la note du 27/03/2025 précitée. 

 

Retraitement souhaité sur invesƟssements 2020-2024 

Ce Ɵtre est le nom du tableau annexe de 26 pages téléchargeable sur 
hƩps://www.sursautpourdie.fr/ qui donne le détail de mes calculs et 
reclassements. Il est desƟné au débat contradictoire pour abouƟr à une version 
que l’on peut espérer plus consensuelle. 
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En partant de la liste des invesƟssements communiquée par Madame le Maire, 
j’ai repris uniquement les invesƟssements qui ne seront pas amorƟs. J’ai traité 
chacune des 910 lignes pour venƟler ces affectaƟons entre : 

1. PeƟtes dépenses d’une valeur inférieure à 633 € conformément à la 
décision du CM du 12/12/23 et qui n’ont donc pas vocaƟon à figurer en 
invesƟssements. Total : 39 052 € 

2. 244 dépenses que j’ai considérées comme des dépenses et non des 
invesƟssements. C’est principalement le cas des dépenses de voiries et 
d’entreƟen foresƟer. Total :  1 074 871 € 

3. Des invesƟssements qu’il serait souhaitable d’amorƟr et pour lesquels j’ai 
esquissé un amorƟssement  

4. Le reste dont je n’ai pas contesté, non sans forte hésitaƟon parfois, 
l’affectaƟon en invesƟssements. 

 

Ce qu’il faut retenir 

Je me place dans la perspecƟve de la nouvelle mandature bien que l’actuelle 
gagnerait à s’interroger dès maintenant sur ce sujet.  

Il faudra avoir le courage de faire un audit imparƟal. 

Le débat contradictoire s’impose pour meƩre à jour mes calculs car ils serviront 
de point de comparaison entre les exercices futurs avec la période 2020-2025. 

Il faudra donc au préalable avoir clairement précisé « contradictoirement » les 
règles d’imputaƟon comptable à la lumière des cas concrets. 

Il faudra également apurer le compte d’immobilisaƟons en cours pour procéder 
à l’inventaire prévu par les textes (cf. note du 27/3/25)18 

Pour abouƟr à un document compréhensible par toutes et tous au débouché 
du CFU obligatoire que j’ai qualifié d’imbuvable. 

 

Faut-il le souligner ? Ce CFU par son « foisonnement de 182 pages, et aussi 
indispensable soit-il, contribue à ceƩe confusion dans laquelle les actrices et 
acteurs se perdent. Je n’en conteste pas la perƟnence, mais il manque ce volet 

 
18 Rapport de la Chambre Régionale des Comptes du 17/05/2021 page 44 : « il apparƟendra à l’ordonnateur de 
se rapprocher du comptable pour établir un inventaire patrimonial correspondant à l’état de l’acƟf ». A priori 
rien de fait actuellement. 
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essenƟel : disposer d’une synthèse de quelques pages compréhensible par 
toutes et tous pour exercer leurs responsabilités. 

Avis à la prochaine équipe ! 

 

A Die, le 31/08/2025 

Jean-Louis Virat 

sursautpourdie@gmail.com 

hƩps://www.sursautpourdie.fr/ 
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Les travaux et les frais de communicaƟon relaƟfs à ceƩe étude et à 
d’autres à venir sont supportés par l’associaƟon AMADEOR. 

Si vous voulez apporter votre souƟen en faisant un don, faites un 
virement : compte FR76 1426 5006 0008 0012 7375 676 

Ou adressez un chèque à l’ordre d’ AMADEOR 164 impasse Prémol 
26150 DIE 

OU cliquez sur : 
hƩps://www.helloasso.com/associaƟons/alliance-
pour-un-management-durable-de-l-entreprise-et-
de-l-organisaƟon-a-dimension-
humaine/evenements/je-souƟens-sursaut-pour-die 

 

 

 

Contact : sursautpourdie@gmail.com 

 hƩps://www.sursautpourdie.fr/ 

 

Merci d’avance. 

 

 

 

___________________________________________________________________________ 

AMADEOR Alliance pour un management durable de l’entreprise et de l’organisaƟon à 
dimension humaine 

RNA : W26 100 1959  SIRET : 812 339 513 00010 


